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CANADA COUR SUPÉRIEURE 
;,Action PROVINCE DE QeU"BEC 

............... - 
COMITÉ  INONDA"ION  SUNNY BANK  

D,c,rnanderesse 

et 

ANDREW B. FIX]-I'ERSON  

Personne d6signee 

CI 

DES TRANSPORTS DE LA 
MOBILIII 

eu 
DURABLE E-1, 0 E 

L*ÉLI":ECTRg'FiC,ATION DES T~?>-«,J'Z') PORTS 

-16fenderesse 

-t 

MINIST~.-RE DE' LA SEE (31-J RITE  PUBLIQUE  

M.s en cause  

DÉFENSE 

EN DirFENSE À LA DEMANDE DE ÎLA DEMANDERESSE, L.,A DÉFENDE-RESSEL 
EXPOSE CE: QUI 

1, Quanit à l'aliégation contenuc aux paragraphes 1, 2>  3, 4 et 5 de la Requène 
introductive d*instance en recours coIlectif,  modifiée en date du 17 aout 2017 ? î 
ap' rès désigné, <, la requête ») ;:a défenderesse se réfère au jugement de 
Monorable juge Pierre C. Bellavance datée du 23 mars 201,E2, niant tout ce qui 
,i'cst pas confOrime: 

2. ':-'--I;le ignore les paragraphes 6, 7 et 8,  

Elle nie,  le paragrapheg,  Sunny  Bank 6tant un secteiuirde 'a Vi lle de Gasr)6-  

4. r- E.. -' ::e ignore les paragraphes 0 et 11, 
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5. Bl:, prend acte de l'admission contenue ~ue au paragraphe 12 concernant le fait que 
le secteur de  Sunny  Bank es, sit€i(.'*,  sur une plaine inondablesub-mergûe presque 
~l'1aque nie la véracité de ç~~~  all~ ~ Ë r E {` k }~fit,ie ,. g ^t'c, ~s concernant ~ upr.. 
ir3or :de,e en référence â ;a pièce P-4 t  aucune ~~ û ~ ~' ~ ~~ ~ r, ' e ;.i;u~, r:'e,r. tr,~ ~, ~ ia ~era;,€t~ ~~~ 
cette pièces 

6. Elle igr'i;  re  les :,ara.grapl•,es 1:3 et 14_ 

7. Elle nie les Ccr:ta:zW~e.s aux 0aragra.pr€ns 15. 165  at  17 précisant 
egalerner;t qu~a~:cuPe preuve n'est faite con-rarnant i'exact€tuc - ce la pièce P-4, 

S. Elle ignore le Paragraphe de la ia pièce F-20 ne faisant pas preuve des 
allegafions qwi: y sont  

9. Elle igncre les paragraphes 19 et 20 {:te ia requête le, piL.ce Kr,-11 ne faisant 
aucunement preuve des alic;gations qui y sont contenues; 

1 0. Bile nie c1wrn€ne mai f.f`.̀.nde le paYacrrmbe 21 de :a requête; 

11, Elle ignore le paragraphe 22 la pièce P-4 ne faisant aucur,e-ment preuve Cu 
co€:tenu de ;'allégation, 

12, Ele nie le paragraphe 231 précisant qu'auf,ur,e preuve des inondations ni des 
niveaux atteints n'est avancée dans la requête; . , 

13. Elle aclme> le paragraphe 24 prenant acte t>;,utef;,€M des causes du d(.;bc,rcon~er,t 
de la risdi~re ~~,rl~ irlvequ les dans ce peragrap e= 

14. File nie le paraûrapfle 25; 

15. Quant au paragraphe 26 ce la requête, eile se réfère a la pièce P-•5 et nie ce 
qui n'y est pas cenfcr€ne; 

16. Elle ignore les paragraphes 27 et 28 et  précise qu'aucune preuve du moment  cu  
du lieu  aû  les Photographies. pièce P-6, ont étfé prises n'a ètG p:'~ sentée: 

17. Elle ignore les parattraphes 29 et 30; 

1& Elle nie tel que rédigé le pa.rac€apl e 31= 

19. Quant aux paragra;pihes 32 et e-33, £3ilE~ ~£: r~~`É,re au ~flr<:`u'nïi de la pièce e:>-9  niant 
tout ce qui n'est pas ccnfcrnie; 

20. Elle ad:rmet le paragraphe  34: 
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21. Ule nie vigoureusement les paragraphes .35, 36 (al 37 de la requête; 

22. E ignore le paragrap~ e 38: 

M Elle nie le. pa-ragrapho 3,0,  se refOrant au Contenu de la pîÈ-'~,>ce P-22 et nie tout ce qu'i 
n'est pas --onfiforme; 

24. Elle igncee le paragraphe 40; 

2,5, Qua"'i au paragraphe,  40,1 de la requête, e-fle se réfère au contenu de !,La pièce 
P-2-24 -et nie tout ce qui n'est pas conforme, 

26. Quani aux paragraphes 41, 42, 43, 414; 45, elle les; îgnOre, affirmar)t qu'ils ne, Sont 
pas,  pEnhinonts au litige; 

"17. Elle adme, le pa,aaraphe 46,, 

26. Quant aux paragraplieS 47 et 48, elle se réfère au contenu de *a pièce P-1 4, niant 
tout ce quin'y est pas conforme, 

29. Elle ignore k-m pa-,ragraphes 49, 50 et 51, 

S0. Elle ignore le paragraphe 5M  so  référant au contenu de la pièce P-25, niant tout 
ce qui n'est pas wniorme, 

31. Ellie  riie le paragraphe 51 .2; 

82, E-ile nie tel que rédigé le paragraphe 52, 

33. Elle ignore ?,es paragraphes 53, 54 et 54.1, 

34. Elle n'ie.:'o paragraphe 54.2s'en rerr.el-,,aiità à pièt-10 P--24; 

36. Comcernant les oaragraples 54.231, 54.4 et 54.0-e  elle se réfère au contenu de la 
pièce P-24 niant tc-,ut ce qui n'est pas conforme; 

36. Elle nie Io paragraphe 55 se référant à la  piece  P-25 et nianittout ce qui n'y est pas 
conforme; 

37. Elle ignore les paragraphes 56 âl 58 niant tout ce qui n'est pas conforme au 
anil au droit applicable en "espèce,  coritcmu dE-:~ la pk~',,ce P.-29  so  référ  

38. Elle nie le oar1•~qïaphe 5,9 se référant au droit applicable ainsi qu!aux engagement 
h par les si;nist,-és aya-it reçu une aiae financière, en application mm tion du Programme m 

à!aide financière pièce P-29; 

K, 
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39. Elle-,  nie comme mal fond e le,  ioar,-:àaraphe 60, précisant que los œnégories 
«cllerttifip---s bar la de-manderesse,  réfèrent a une aléatoire; 

40. Ole  r%ie le Paragraphe 61 précisant que les nienibres ont rew-w une aide financiere 
e,,,,  applicalior. du Programme d«aide fjr%lanc«~;re spé-ifique du i-nis en cause,  piece  
'F' P-29; 

'3 - 41, E—Elle nie tes paragraphes 62, 621 > 63, et 6~.1, préVisant que chr-,-I-.Lin des îrnernbres 
du groupe s'est installé darls le secteur  Sunny  Bank tic- son plein gre sachant qu'il 
s'agissait Cun secieur a risque et  re,  de l'aveu r-ême de la 

le paragraphe 1 2 de la roquête  pr t que le secteur de  Sunny  
Bank est situé de,.r-.,s une zone inoindablo recouverte d'eau presque chaque année; 

42. JE le inie les Paragraphes 64, 65, 66 la personne désignée ayant dé;:à reçu une 
aide financ'làre pour ses per es ,Yiatéc-~. el 

43. Elle ignore le,  paragraphe 66.1; 

44. Elle prend acte du paragraphe 67, 

Efle nie comme non ff 45, 7- :Ondé les paragraphes ej8 à 72.1 de ;a requête- 

46. File Conteste Vigoure;Jse-Ment le  Paragraph&  73 de la requête-, précisant qu'il sera 
dans les faits impossible d'ideritfier un oral-lessus Permettant aux membres du 
groupe d'efflectuer une réclamation individuelle, chacun des cas étaint Cifèrent tant 
au niveau de la faute reprochée, des domrrlac ;es recheech es et du lien de 
causalité. Une telle manière de procéder ne satisfait pas le critère de la 
pro, m,,rtiorpaeité et constitue une rn.esure disproportionnée, puisque le tribunal sera 
contraint de faire aulant de  prods  individuels qu'fi y a tic membres, 

ET DANS LE BUT DE RÉTABLIR LES FAITS, LE DÉFENDEUR AJOUTE CE QUI 
SUIT: 

47. pour la défenderesse le, m~!nîsîre des La Procureure générale du Québec agit 
Transpoils, de la Mobilité durable et de l'Electrificalion des transports ( * 
neffiMET) ainsi que pour le  :raise  en «,-,aLise le minis1re de la Sécurité publique (ci-
aPr~s P"fsp,). 

Les critères d'autorisation du recours collectif 

48-. Les dommages allégués par la demanderesse ne petrmettr-er.,t pas do satisfaire les 
critères d'au-orisation de 1 act:cn collective en vertu de ~75 d; & Code de 
Procédure civiie (RLRQ, c, C-25.01), 

~:9. En effet il est impossible dans les cilconstances de conclure à un dommeQe 
collecfif, considérant que leexistence du projudice, sa nature ainsi  cue  sop  lien  dc.  

4 
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causalité avec une quelconque faute de la devront faire leobj-et d'un 
examen individualisé, 

50, Le %G'ornité  inundation  :~iinnv Bank ne peut raisonnablement prétendre r-ue îes 
bres du groupe subissent ÎOS Probléimes, 

51, JI n'est pas possible de déterminer sur %.Jne base collective, rnéuis uniquement sur 
une base individuiefle s; un menibre a subi un préjudice et Ke ras échéant qui en 
est responsable;. 

52, effet seul une preuve €ndivjduel1e pournaît étER-blir membre a effect:vemc?--i- 
prêt ~ U. t;~ subi Lin , î  -dice  et que ce préjudice est lié à !`action  cu  Vinaction du. MI-MDET, ce 

qui est niè dans les deux cas; 

i  53, Oîr,  mentionne dans la requête que tous les menibres du Comité subissen  

notamment des trouWes récurrents de stress et de crainte voir de 

54. Par ces conclusions Io Gornite  re-cherche nOtafy--M~mt l'octroi de dommages intérè-t 
000 $ pour chaque réS;detit de  Sunny  Bank oi ;1  . da-L--- du t6 décembre 20110 et 

de 1 000 $ par année die résidence à  Sunny  Bank; 

55, Ce,  faisant, elle omet rie prendre en considération la situation personnelle de 
chi-acun des menibres, du Comité, alors que certains sont pou ou pas exposés aux 
inondations et que leur situation diverge eu égard à la ;localisation de l'immeuble 
h-abité, de l'élévation des fondations par rapport au niveau de J'eau et à la 
tolérance de chaque individu au fait de vivre dans un(-,- zone Inondable; 

56« Plusieurs des rnembres du Cornîtc ont -vécu a  Sunny  Bank depuis leur plus tendre 
enfant-e: 

57T Ces facteurs ont pourtant un; impact ce-tain sur Fexistence ou, le cas échéant 
l'étendue dos inconvénients subis par chaque membre du 

58. Ucn ne peut conclure que les men-1,brç-s du Cornile,  sont tous affectés par la crainte 
ou le,  risque d1nondation dans le se-Cf:îur de  Sunny  Bank:  ni qu'ils sont rnkne 
L,ffc-ctive.iiient affectés par les inondations; 

- -pas d e  î1U - 59. S'ils sont affectés, ce qui est nie, Ils ne le sont ryi:~.5m.c. façon ce qui ne 
perme'. pas de justifei(-,,r :un recouvrement collectif  d'une de 5 000 $ et 
do 1 000 $ par année pour chaque année de résidence a Surîny Bank ni les 
dommages allégués 

60. Ghacune des questions est hautement individuelle et l'cri ne peut se convaincre 
q:-211 ûXist~ un lien suffisant entre f', 

5 
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61, Les éléïncenis parliculiers reÉaiifs a chaque membre,  du 'Comité nêcessiterorit une 
preuve contradictoire et une dioccumentation très différente dans chaque cas. 
[-'étape du ren,':emeni iridiv!C."ue:l ne sera qu'une suite do gros procès; 

62. De plos lies sommes -de, 5 $ et de 1 000 $ sont ̀  ablies façon arbitraire et 
sont nettement exagérés à supposer que Îes, membres du Cornite Puissent 
réclamer de  leis  dofnrriaoes; 

63. 'La Présente action constitue donc un amalgame de recours in d;vidu~i 
s qui 'ères applicailes en La matière; nc,  atisfit pa s collectivement aux crit 

Acceptation du risque 

64. Il est adrnis que le secteur de  Sunny  Bank est un secteur où un risque élevé 
di-nondialions es' prêser-I: 

6_5, 11-ors, de l'acquisition de leurs propriétés; :es demandeurs connaissaient ou lie 
pouvaient ignorer cri risque éÏevé d'inondations; 

66« En  consequence,  -en choisissant tout de nneme de s1rèstaller dans ce secteur, les 
der; andeurs ont ak",Cep-l~; les risques d1nondations à  Sunny  Ban~. 
tel quIl le sera plus amplement c."4-moritré Ilors de l'audience, 

67. Les demandeurs ne peuvent tenir le IVITNIDET responsable de la réalisation, 
du risque ainsi connu et pré vu, lequel neeszt d'aucune manière iniputaUe au 
NI 1-èti 1-  

Pr6cipitations record du 13 au 15 décembre 2010 

r' s. Les  precipitations  reçues en Gasriésie et sur la Côtc-Nord, entre le 13 et ee 
'l 5 décembre 2010 ont olé aualifiêes -de pluies diluviennes exceptiorinellets tel qu'il 
appe rt des rapports de donnés quotidiennes pour décernbre 2010 pièce 0-1; 

69, l..es d(,'-'~)bîts de la rivière York ont en conséquence atteini îesvalcurs les plus fortes 
enregistrées suite à ces précipitations; 

70. vans son re.pport d'expertise daté,  du. 10 octobre 2_01 8 -monsieuw Claude Lefièvre>  
D,, riiandaté par -e MTMDE 1. .-cise QU'U . pièce D-2, Pré * - est tombé a ia  statiefn -de, 

l'aérOport -de Gaspé-A, 102 rrim de pluie pouria ;our née iju 14 décembre 20M ce 
qui constituait un record de pr(-',,ripitaiiori depuîs l'ouverture de la station; 

7'i. Irait encore plus ce record a de nouveau ête battu le lendemain, soit 
~t.. le 455, d 1écembre 201  P, avec de  précipitations de 1 *11 t«,  nrri, te1 qu il apper de la  

piece  - 

6 
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-7P f - Uexpen '-elièvre précise a la page 4 de son rapport: 

<, Lz  precipitation  de 102 mm rapportée Officiellement nour la itournièe du Il 4 
déce.mOre 2010 constituait aîors une valeur record depuis le début 
C-e- la s3-a-tic-n. Fait plus exceptionnel, le lendernain, 10 record a Ôté É 
nouveau battu avec 1 11.0 n-,m. Tel q: je mentionné en 2.3, ta heuteur maxiir-ale 
de pluie on 2,-~ -eures à Padir des accu m. ulations aiUx Ci heures, a atteint 
1 an-fités vrairnent  except  î 28.6 rnm. Ce sont des q; îÏonne-fles pour un mois de 
décembre, edont les -ériodes de retour seront calculées dans la prochaine-
section. » 

7S, L'exp~,rt l elfevro précise au c;=ap:tru 31 de son rappo,I concernant la récurrence 
de -,es précipitations quIl nomirrie -, périorcie de retour - ce qui suit : 

-t k t,,  No -n  us emploierons la ! è hode des moments pour dèterrnirjer [os 
paramètres de la de Guînbel employée Par Environnement 
Canada pour Lalruler les périodes de reItour 'des précipilations 

Nous limitons  'ea  périodes de retour a 3 fois la dure do :a 
ae,rie de dc-nnées afin de rie pas avoir de trop grandes incertitudes sur  
lea  valeurs calculées, 

de -08 ans (Valcur calcii:~e de 140 aris'i pour 102 r-î-n  en 244 heures 

:c- de 189 ans)  Pout  10-  1̀  rnzi en 2 4 heures 18P et pk-ls de 108 ans (Valfux- cI~jcw  

e et 13:ws Oe ICIS ans (vy.-deur calculée, die 230 aris) pou, 111 nu-n en 24 heures 

t)-'us de 108 ans dc  5"70 an po-w-  J28.6 rnri en 24 lietircs 

E [Yavoir wne quantité de ,plui-3 -de 102 mir. en 24 heures au mois de 
décembre --oristitueun événoirient d'un;h période de retour 

î cin de diminuer,  lea  quantité~ de pluie ont par la suite 
Per  îr-is  de fraccassier à nouveau ce- record ,ors de la journée 1 - 
climatologîque s:.:ivarile-.. avec 1 1 1 mm do ptu;;e. » 

74, Il précise  . « En comparaison aux pr,~cipitatior--s mzaximales annuelles, les périodes de 
retour des Précipitations sur 48 et 72 :hvures à YGP 'GaspA.-A) constituent des 
événemenis exceptionnels avec des,  périodes de ratour plus que centenaires, »; 

75, Mais il y a plus; I>CXamPr.. des données radars effectué en corr-Mation avec les 
données des précipitations à Ûaspè par l'expert Le5èvre îlnd:que une différence  

-re  les p1*écip7.-....Èatio~ris rue-çUes à substantielle de l'ordre de 21 % supplémentaire eni, 
Gaspé et celles reçues S-unny Bank, 

76. L'expert conclut -a la page  12 de son r pport : 

« En se fiant aux données radars, il seran 21 % plus de 
Précipitation à sueiny Baînk qu'a YGP, ~e(,,i fai., en sorte; que la 

13  6.5 aini à quofiiffl m dne axima;e ajustLée du radar de 1~  
Sunny  Bar...k dopasse, la valeur de la période de retour çentenaire. 

7 
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En résumé, selon les in1orrna ions, les 
du 1 3 -au 15 décembre 2010 à Su.q--}t Bank auraient été  

Pius  élovées die 21% qu'à la station YGP. Puisque les à 
YGP étaîe-nit très exceptionnelles, celles à Surif,,y Bank le sont encoro 

77. Ceci dit, il ê1,a:L'~ donc impossibie pour une personne m'sonnable, prudente et, 
diligente placée d'ans les marnes circonstances que le MITMIDET -de prévoir les 
ino.,-idia-Lions 4-11' Sut-ir...y Bank en décembre 20-110, ni de des structures 
permettant l'évacuation de :telles précipitations: 

8. D'aflIeurs les Pluies di ont causé un rehaussement -des niveaux d'eau à 
plusieurs de la rêgion tel qu'fl appert du rapport pl•iotogta-pfiiiqt-e en liasseÀ 
pièce D-3; 

79. Le gouvernement a estabil un Prcgrar».-.mw d'aide linancière spécifique à  îa  suite de 
ce sinistre. Les événements du 1S au 15 décembre ont Éé qua'if!eés -je sinistre Liu 
sens de la Loi sur la sécw tr'; civile iri- M c, S-2.3) 

L'absence de faute du MTMDET 

80. Le MTÎ MDE":-  n'a commis aucune Mute qui pu'Sse engager sa responsabilité à 
l'égard des dommages ailéaués, ayant pu être  suds  par 'a demarderesse et la 
personne désignée à la suite dos pluies dilràvitinnes sur-venuîas dans Io secteur 
Sunn,,,,  13apk du 13 au 15 décembre 2010; 

81. Il irripossibie pm MT jr le 'ME T, ID de prévoir ni d>empêc!h!er la survenanc.ce des  
domrnages ailégués par des moyens raisonnables eu égard aux circonstances et 
pa,'tiCLIlière-nerlt aux condiflons climatiques exceptionnelles qui sévssaieni en 
déCembre 2010,: 

82. De plus, Il elait impossible pour le,  M«TtvlDE'Y:* de constater l'apparition de, signes 
avant-coure'urs gea-issani p.résaaer un tei niveau record de  precipitation  pendant la 
période du 13s au 15 décembre 2010, 

83. ï el qu'il appert des différents rapporis déposés en liasse pièce D-4 datant de 
1974, le a 1-aujours pris soin d'effectuer les analyses nécessaires et 
indispensable,s les techniques et outils scientifiques disponibles à ces 
époques, a-: ce, à chaque étape de construction du boulevard York; 

84. Avant 1Q_53, était en  Pia-ce un pont couvert dont Fannée de construction est 

85. En, 1953 ce Dont couvert a été remplacé par un popt acier-bois de quatre (4*1 
Lravées, les embr,âcles de bois étaient fréquer ts à Vendroït où est situ-ê le pont; 

8 
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86. En 19_6= un important de bois s'était formé .-menaçant de faire s'effondrer 
le pont acier-.bois, 

87. En 1963 :le *ET est siDus la StrucLure pour défaire un 

88, En 1971, un de débris s'est également forme causant des probièmes 

89. C'est en "976 que le pont acier-bois est  re  rnpltii,-ej par : in pont ez à poutres on béton 
de trois (3'~ ù, In et une,  -augmentation de la capacité , , -avées, CE) nouveïau pont per 
d'écoulement do leeau et une diminution du risque d'ery:t--lac,':e.  

C1î1  Le rehausse.ment du  punt  pour êvîter les emb;àcles et augmenter la capacM 
d'écoulernen-1: a au pour effe[ de îrehtausser l'élévation du boulevard York; 

91. En 1988 suite à l'action in tentée par monsieur Bruce  Patterson  dossier IN110-02- 
000048-58290) (piûce P-9) le -MTMDE*T'a prOcr,-dé,  à une  etude  vissarit a précisor les 
conditions partt.ICL-Iiiè-re-s de linondation de la propnété --n cause pièce D-5; 

c'P. Les es niveaux d'inondalion observés sont hferieurs en 198,31  à ceux qui c_xistaWan` 
lorsque l'aricien  pent  elait en place, 

93. L'augmeniation de la capacité d'écoulement sous a nueuyelle structure de 1978 et 
la diminution des risa-ucs c'emm-bâc!e,  on sont l'exr-klicafion: 

imp_gpDqq_.!!~b _pQr~ 

Le M'TMEDET a mis en place un programme cleinspect1on de ses ponceaux du 
ré, , seau routier on 2003. afin deassurer la sé-mritê des usagers du réseau et pour 
conserver la parc de ponceaux dans le meilleur état passUe et s2assurer de leur 
eff îcacî1é f_~ L'nel,ltiorine'li(i; 

g5. Avant 2003., la qestbon des inspections de ponceaux était confiée au centre de 
Service locrIll:él 

^ grouper Ven 963. Le système d"inspection permet a-Il M'ï'MIDE'l" de  re . semble des 
informations recueillies au su-et des ponceaux qui son- dans des fiches 
d'inspection en liasse pièce D-6. 

97. Ce système permet également de gérer les fréquences d'inspection des ponceaux 
,e de priorile (Pli basé sur d'iffér nis à partir du caîcW de Vindic 

ci lières d'évaivation des Donîceaux: 

98. Tous :es -pon- aux sont insp)ectés dans -un intemaile maximum de cinq (5) ans, . . - %le .. . 
% 

dépendamment de  lour  élai; 

9 
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99, De touie évideence, !(-, NUFMDET n'a commis aucune faute qui puisse engager sa 
à l'égard des dommages Palliégue par la demandeuesse, 

1M Il était impossibie au MTMDET de prévoir et [,a survenance des 
dorner-51ages afflégués par des moy(-,ns raisonnables eu egard aux circotisl8,i~ces -et 

aux en décembre 2010: 

Le caracère du boulevard York 

10-1, Rappelons que, la fconstruction -du boulevard York r,'est pas reprocnée au 
MTMOET ni son utilisafion; 

l Les V018S ce Circulation (routes, et autoroules) sont évidemment primordiales et -2.  
obligatoirels: pour Ir,  bienetre et la sécurité de l'ensemble de la collectivité, 

le-3. Le caractère d'utilité publique du boulevard York-  a une déterminante 
dans la quaiificatjon des prCtendus incùnvéniemts en l'espèce, puisqu'une misse en 
balance do :"intérêt public et des !i~'Lô:rêts privés favorise Firttêréi public; 

'04. Le boulevard York est un ouvrage d'utiIitê,  :puiblique aménagé pour le biencommun 
et la sêkurité des résidents -et est indispensable au sociîj-- 

de la cc.rï,.muriauté de Surmy Bank. 

-1  :05. La problématiau.e récurrenf_- d'inondations est inhérente à 1.9 sitUatior, des 
résidents de  Sunny Bark  ces dermers sont établis dans une zone inondable, de 
I'aveu; m-tâme de la demanderOssr., 

Défense d'autorisation du légjslateur 

l 'riée immunités relc--,evari---  du droit public .06. Il est établi que VÉtat, québécois bé ificie d'i ublic er 
matière do resporisa-ilît(5 avec ou sans faute; 

:Di. De telles imr unités de droit public pifiment sur les règles du droit civil tL,1  que le 
prévoit notamment Parficle 1376 du 

08.  Pam  ces immunités%  le M'Fi.";~DE-: soulève l'application dans le présent dossier de 
la défense d'autorisation du législateur issue de la law,  tel que  ci aprlls  
allêquë; 

1019. prévoit qu'une autorlté publique ne peut être 
pour iiivie pour 'le Préiudice cause lorsque ce ille-c€ pas été negligente el 
c  affissait conformernent, aux pouvoirs confc,,rt,s par la foi. , 

110, En vertu de cette défense 'e KATMDET ne petit être lemi responsabloi dans le 
présent cas, des inconvénients occasionnés par la du boulevard 
Y ci , k; 



Date: 2018-10-19 Heure: 12:33:04 DGAJL - Québec - Contentieux, Fax : 418 646-1656 P. 12 Ï20 

T . 1 ". cornime î1 -sera démontre à Paud i:t,iori, :le- M1 M DE i €:"4: pas été nég  lî  geant dans la 
préparafion de ses plans ni dans la du boulevard York  nil  dans 
Venti-etien -de Celui-ci; 

112. Le M-l-MDE~ a  app,  iiiiut~ et îffiJ'isé les tech niques scieintifilques applicable à Mpoqiue 
tse chaque Construction olu modification du boulevard York; 

11 3. Aucune aicitre alternative n'était possible concernant ïa IoCafisation du cet ouvrage 
d'ut-ile-  publique, il suivait Vancien chemin  Present  cîep~uis des décennies, 

114. Ainsi, :le  MTP~,4DEET ne pecut en venu de la défense de l'autorisation du légisialeur, 
être tenu responsable de put sont par ailleurs ples,  

Les troubles et inconvénients 

115. Les d".. andeurs ne peuvent prétendre avoir droit à une indemnisation pour 
troubles et on lien avec les eve-ne..,~ents de décembre 201 0 ni pour 
les troubles et inconvénients prêtendiument fécurrents liés à la Problématique 
d1nondWtîons à  Sunny  Ban!k; 

116. Les dori-mages allégués à ce titre sont mai fonidés en fait et en droit, et ne peuvent 
êt,re imputables à la défenderesse, 

Troubles et inconvénients en lien direct avec Vinondaùon du 13 au 15 décembre 

l iny B, 17. Teî, q.-«j'admls par les demandeurs, le village de Sur ank est situé, dans une 
plaine inonda-hie ou des inondations surviennent fréquemment depuis de 
nornbreuses années ; 

11 1 S. Ce risque dinondalion était dont,, présent avant même la construclion de la route 
qjifad l'objet du présent litige; 

119. Ainsi, selon la for%-:c~ de la crtt;c.,,, cortaîns -membres du aroupe verroffli leur résidence 
inondée indéper-dam,-P.ent de la présence ou non de la route, tel qu'il apport de 
l'étude hydraulique de. Pingénieur Ph.lippe-Hubelt lièce D-7 e a 1 P _e 
15avis hydrogéologique aile madame  Valerie  Déraspe. géologue pièce D-8; 

120. La défenderesse  re pout  dond être tenue responsa.Ne de tout trouble oij 
inconvénient en lien avec l'inondalion 1 .  de 2010, puisque [;à seule augmenta-q1on de 
la quantité d'eaU à J'in. .êrieur d'une résidence ne peut être--- la cause ou la source 
des dommages allégués; 

Troubles et inconvénients récurrenis > 

121, Au surplus, les dernandeurs ne- pewlent ignorer qu'*:s ont établi leur résidence 
(Jans une zone Cînondable, tel queà appert du Plan de *znnage (aPnexc; 1 

11 
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'alisaq de la Vilie de  Gaspe, piece  D-9, Certains certificats de for , 0!5 - Suite à  
des trartsauctÏons au vente de propriété dans, le secteur en faisant même état; 

`e :2. Il y a donc absence -do tout lien de causalité entre les troubles et inconvénienis 
récurrents liés à la cealinte d'inondaiions allégués et toute ,-)rétendue faute de la 
défenderesse; 

123. E)e pk'îs'  les -travaux effec~i.4;es par IF, défenderesse en .41-.012 for..-  en sorte qu'un 
etrait complet de la route n'auraît quun impact limité sur la problématique 
d'irio,ridation a  Sunny  Ban~, tel qu'il appert de ltee-iude hydraulique,  (piece  D-73; 

24. En conséquencre. les trou-be:oz- cd inconvénionts ro-curronis id:0 î e gués pour ia période 
postérieure a ces travaux ne peuvent en, aucun cas être imputable à la 

25« Enfin, les troubles et inconvénients recurerents allégués ne sont pas tndemnisables 
puisqu'ils sont des iricor,,venient>s r.r,,rrr,;aux que toute personne résidant  darts  une 
zone est à risque de subir et la dé-!fe..-lde5resse ne peut en être tenue 
responsable; 

.26. Pour ces motifs, il y a absence Je tout préjudice et il est impossible de 
p.r esLimE;r que tous ïes inerribres ont  sub:  un  prejudice  direct et personnel 
imputable Éà ;a 

Les dommages réclamés 

27. Les dommages réclarnés en : Pinstai-ce sont non fondés en faits et en droit et, s;il y 
a, ou stils n'ont pas l'iait l'objet d'une aide financière du POISP, ils sorl' 

grossièrement exagérés; 

128. De plus, le montant réclame à titre de dommages-intérêts est tributaire ci,'une 
condition irnpossible à r:§al-'ser par le MTMDET soit G.'c4r-..pëche.,  les inondations 
dans le secteur  Sunny  bîank; 

-1  29. Une telle COndamnaction pourrait faire on sorle que b Mienistère soit tenu de p yer 
des doi-,,mages-in~t-lIrêts à vie aux ni-embres du g, ze.  

li q 30. ,a persoinne désignée au paragraphe 60 de la Roquiéte iniroduclive 
d'instance, plusieurs postes de 

'131, or;  tel qU1: e le a reçu une aide. î sera déniontré à la personne désigné 
f hnancîë,,e p.o.-i des dommages qutelle peéte~t),,,] avoir subis lors des 
inondations de décembre 20; O>  

`'U. C 1 te ;es r-enbr s du Comité on'i reçu une,  aide, financière du ,;r--tte dcrnièn,  comme i 
MSP; 
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133. Au -surpius, les 1 
1 

aornimages re-clarné-s par ïa personne désignée sont grossièrernent 
exagérés et déterminés de, arbitraire, 

Le Programme d'aide financière spécifique du mise en cause 

34. Le 16 février 201 1, un Proaramme d'aide. financière spécifique Ôtait êtabi en vertu 
de ':'art'cle 101 de la Loi sur kà securîté chIlle, lequel visait notaimment le sinistre 
surve)nu du 1 3 au 15 décembre 2010 sur k.,; terr;t0':,re du secteur de  Sunny  Barik, tel 
qi-jeil apport du Décret no. 1 1 3-201,1 et de ses modificatiores subséquentes (décret 

et de l'arrêté ` ; - j décr -î -1.095-201 l e, décret 11 54-é,_~01  -Q , adisi qu-e d- et no 1342-201 
rnenistérie: 1 1 rio AM 0036-2011, ore liasse  piece  D-10-  

— ê~e par 1- m*.se :0,~n 135. En vertu de ce Programme, une aide financ'êre a êt.ê 
cause aux résidants de  Sunny  Bank, afin -de répaiew les do,;Timages causes à le-Ur 
rés,  ider-ce prmcipaffle ainsi qu'aux biens meubles endor-emagés par 
tel qu'il appert, de la pièce D-1 G', 

1 36. Ainsi, les membres du Corn'té ne pouvent en aucure cas prétendre à un droit à des 
ic doi-nniages matérils concernant les dommages ayant - ae et l'objet> d'un aide  

financière, le tout tel queil sera plus amplernent démontré lors deVaudience; 

137. D'autre part, selon l'article 68 de ce [*--rocjî,a~m.me, tout sinistre que reçoit Une 
indemnisat'on d'une autre source doit rembourser au gouvernement l'aide 
h t . . e,iandére reçue. le tout afin Cêvller une, dotib; endp 'e i  

l38. consequence,  talut rriernbre du Comité qui, dans le cadre du présent litge;  

ait to-wip- forme de compensation financière que- ce  so'-f afin deindemniser les 
dornniages matérids pour lesquels une aide financière a été versée en vertu du 
PreograMrne d'aide financière spécifique sera dans l'obligation de rembouirser au 
pouverriernent ceae aide financière, 

IS9. Malgré les demandes d'obtenir la liste des niernbres du Connité Inondation Sijier-y 
Bank cena> listtc n'a pas encore été transmise, 

La demande d'injonction 

1 '140> ;-art' -le 81: C.P,C, fait au Surplus alanifestement obstacle à la demande 

141. du gouvernement, et de l'un dj-,  Ses ministres ou fonctionnaires sera 

s2il n;Y a pas excès 0-13abus darrs pouvoirs, violation de :a Ici 

i421 -1 T a e ~ Cette ',:mm~in.ie  cast  applicable en Ilespè-e car le IPVI!MD[::~ ri but temps agi à 

'Intérieur de sa juridiction etn'e. contrevenu à aucune loi, 
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"43. UauIre, Part, l'ordonnance n'est pas susceptible d*exécution 
ptiisqu'elie ne définit pas du tout les aCes qui serj,-:t ent ordonnés ni les moyens à 
prendre pour y parvenir; 

144. Qui plus esl, aucune aliégation de la Requèclo ni aucune preuve n~ démontre- la 
possib'lité pour le PITKIDET d'arrêter dans les faits, les inondations ni -*'~tre en 
mesure d'effectuer :les :ravaux correcfifs requis pour que cesse :es irondaions à  
Sunny  Bank comme le précise la Requête; 

145. Rappelons que les r sidi—ces et bâtiimenIs des demandeurs sont situés dans une 
pleine inondable - . ce IIaveu rr;Cme des demandeurs. --et ils sont inond-ès presqu'à 
chaqu,en année depuis la coicinisation di-,  ce secteur vers 1764, 

146. Le Plan de zonage 1) de la 'Ville de Ga.-spèS pièce D-9 identifie bien la 
zone comme étant une zone inond.a»ie; 

14-Y. !mentionnons également, tel qu'il sera dénio.,  tré à li'audîlioni, que plusieurs maisons 
offl, vendues dans le secteur Suriny Bank depuis décembre 201 O. Or, dans au 
m ins  une de ces verd - ze ce 'tè oi e s nifficat de localisation indique que la proprié , se 
trouve er. zone 

148, L'ingénieur Roy-G-o-sseiiin prÉââse égaiement à la page 49 de !"expertise (pî:ècc 
D-7) que la solubon ultime soit l'enlèvement de la route .ainsi q ue l'abaissement 
des terrains privés et la remise d 'lerrnettrait pas nature' dos lieux ne ,,, 1 
d'atteindre les objectifs de la demanderesse, il y aura toujours des inondations a  
Sunny  Bank; 

149, À des terrains pries qui ont été surélevés, -notons que ceux-ci sont situés 
ll>'),>»Z,'des er-prist,s du 

150. Ces terrains sent Pune des causes identifiées dans le rapport de Roy- 
Gosselir. (pièce D-7` qui nuisent à de la rivière York dans ;e secteur  
Sunny  Ba=r k; 

151. Le ne peut en aucune c*ire,,,onsLqn.f-,o< être îenu responsable  dew  effets de 
ces terrains ni des coûts associes à l'abaissement de ceux-c€5 

1  1125 . 'Les proprié- laires rie ces terrains n'étant pas partie à la présente î_iction 
autrement qu'à titre de membre du Comilé, il sera impossible au tribunal  poi  
l'ordonnance recherchée, dImposer à cos dernier--, :mine quelconque modification 
de ces terrains,, 

14 
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POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL < 

ACCUEILLIR la présente défense; 

REJETER la requête introductive d instance en recours collectif et en injorlctiorl; 

LE TOUT avec les frais de justice incluant les frais d'expertise. 

Québec, le 19 octobre 2018 

......... ,~.. .. off  {  
Lavoie,  Rousseau (Justice - Québec) 
Avocats de !a Procureure générale du Québec 
Me Pierre Robitaille 
Me É€isabetb Dufour 

W, 
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Mis en cause 

DÉFENSE 

LavoEe, Rousseau (Justice - Québec) 
300, bouk--vard Jean-Lesage, bureau 1.03 

Quèbec (Québec) Gl 1 K SK6 
TèMphone: -118 649-3524>  postO 42077 

Telècr)pi,-,w,  : 418 646-1656 
par couffiel 

Case.:  it  34 1  BB.-1 853 1 0850-CQ-20~ 3-001 4e6-00,2~ 
ML,  Pie'rre, RoWtaîIEp" avocat 

Me Élisabeth Dufflir, avol-la.te 
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C AN A D A COUR SUPÉRIEURE 

PROVINCE DE QUÉBEC ,Action collective) 

DlSTR'C'T' DE GASPÉ 

N° : 110-06-000001 -«l 35 COil1lTE INONOATION SLlNN'é  BANK  

Demanderesse 

et 

ANDREW S. PATi'ERSON  

Personne tiestg 3C,e 

I~~I~,IS i ELii" DES TRA~tSPC:RT:.y DE LA 
MOBILI T E DURABLE ET DE 
L'ELEC`"RIFICATIC.sN DES TRANSPORTS 

D-Yerlc#eresse 

et 

^ïINIS T ÈRE DE LA SÉCURITE PUBLIQUE 

Mis en cause 

LISTE  DES PIECES 
(Art. 247 C.p.c.)  

Destinataire . Me Marie-Anaïs Sauve, 
Sylvestre, Fafard, Pair3chaud s.e.n.c.;.t. 
740 avenue Aiwater 
Montréal QC Pal-C 2G9 
Télépil:ene: (514'1937-2881, poste 227 
T ~,I~:cvpie ur: (5-14) 937-6529 
rrla. saui`e C=Psf patfecats.  ca  

PR â,~.`~lS qu'au soutien de sa Défen.:e, la Pr~lcureure ger~érale du Q1,.lôt,e.. 
:r1~,1cque  lea ci-après indiquêe:~ : 

D-1 : Rappef : de dannees quotidiennes peur décembre 2010,   
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D-2: Raf- t pport d'~--xpe,-Iise de M. Claudle Le,ièvre, daté du 1 C. coctobre 2018- 

D-3: Rapport photographique en liasse-, 

D-4 : Rapportsdataini de 1974, en liasse; 

D-5 Étude visant à préciser les conditions partici-elières de Piriondation de la 
propriété de M..  Patterson,  dr-n.-- de, 1983, 

D-6 : Fiches d'ins-pection des ponceaux, en liasse; 

D-7 Étude hydraulique de l'ingénieur Philippe-Hubed Roy-Gosselin, 

D-B : Avis hydrogéologique de Nîme Valérie,  DE-',trclspe, géologue,; 

D-9 : Plan de zonage de la Ville de Gaspê (annexe 11), 

D-10 - Décrets arrêt-II. ministériele, en liasse. 

Copie des pièces est avE-3-.-- la présente. 
~Ce s p i à c es ‹, 0 r  it  d"s,  p o r,-  b le, E,  s u r de,  m,,,i,) de 

Qajébec, le -19 octobre 201 a 
31 

.............. .............. 

avoie, Rousseau (Justice - Quêbec) 
Avocals de la Procureure du Québec 
Me Pierre Rob9taille 
Me Élisabeth Dufour 
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D6fenderosse 

et 

MIMS T ERE. ~ ~ !Z E- D — L  

>;:ri Cause 

USTE DES P;1tCEIS 
;kt. 24.7 C,p,-.)  

Lavoie,  Rousseau (Justice - Qu~beo) 
300, br,:Arva.rdJ;na.,,-Lesage, bureau 1.03 

Qwftec (Quftelc) G! K 803 
'r pg;0:)hone : 4 1 C 649.-;3524. pNogto 4,2077 

T61k3pieli" : 418 646-1;i56 
Notificatton par courdV 

Case: 13-1. 1  EBB-  1, 853 /0860.-CQ- 1-01 &.00146G.002 
Me Pierre Robitaille, avocat 
Me Sisabeth Duicur, avocate 
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